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Compte-rendu de réunion de la Commission Technique 
Départementale Cyclosport UFOLEP du CHER 

du vendredi 14 décembre 2018 
 
 

Membres de la Commission Technique Départementale Cyclosport : 
 
Yves AURAT (SLD Fussy) – Gilles BIEMMI (US Méreau) – Franck CABELLO (Levet TT)  

Hervé DAVID (UC Mehun) – Frédéric DELANOUE (Levet TT) – Xavier DESSACHY (ASEAB) 

Aurélien FOLTIER (VC Sancerrois) – Didier GUÉRIN (ASLD Saint-Doulchard) 

Éric MADER (Cyclisme en Haut-Berry) – Roland MARTINAT (ECOM)  

Alain MIHIET (Cher UFOLEP/USEP) – Laurent MOUSSY (Team Vélo Bourges) 

Philippe PARIS (SLD Fussy) – Jean-Paul PERRUCHE (US Méreau) 

Yvan SAVINA (Team Vélo Bourges) – Cédric THURIOT (CC Vierzon) 

Gilles VERDENAL (CC Savigny-en-Septaine) 

 

Présents : (Feuille de présence jointe en annexe 1) 

Yves AURAT (SLD Fussy) – Gilles BIEMMI (US Méreau) – Hervé DAVID (UC Mehun) 

Frédéric DELANOUE (Levet TT) – Xavier DESSACHY (ASEAB) 

Didier GUÉRIN (ASLD Saint-Doulchard) – Roland MARTINAT (ECOM) 

Alain MIHIET (Cher UFOLEP/USEP) – Philippe PARIS (SLD Fussy) 

Jean-Paul PERRUCHE (US Méreau) – Cédric THURIOT (CC Vierzon) 

 

Absents excusés : Franck CABELLO (Levet TT) – Aurélien FOLTIER (VC Sancerrois) 

Éric MADER (Cyclisme en Haut-Berry) – Laurent MOUSSY (Team Vélo Bourges) 

Yvan SAVINA (Team Vélo Bourges) – Gilles VERDENAL (CC Savigny-en-Septaine) 

 

 

 Ordre du jour :  

1. Validation du calendrier Cyclosport route 2019 

2. Informations diverses 
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1. Validation du calendrier cyclosport route 2019 

 

Le Responsable de la CTD, Alain MIHIET remercie de leur présence les responsables de 
clubs cyclosport du Cher hors VTT (voir annexe 2) ou de leurs représentants ainsi que la 
présence des membres de la CTD. 

 

Sur 28 clubs cyclosport affiliés UFOLEP, 16 clubs sont organisateurs des 41 épreuves. 

La date limite d'envoi du calendrier cyclosport route 2019 à la Commission Régionale étant 

fixée au vendredi 4 janvier 2019 le calendrier cyclosport route 2019 doit être validé ce jour. 

 

Jean-Paul PERRUCHE, responsable du calendrier a passé en revue les épreuves inscrites au 
calendrier 2019 pour valider la totalité des informations (date, catégories, nombre de tours, 
distance, coordonnées, etc, …) 

 

Six ou sept épreuves du calendrier 2019 seront ouvertes à la FFC. Une disposition renouvelée 
comme la saison précédente afin de faire découvrir notre activité. 

 

Après quelques modifications mineures apportées en séance, le calendrier cyclosport 2019 a 
été validé par la CTD et l'ensemble des responsables de club présents. 

 

Deux à trois épreuves peuvent encore être programmées en août et septembre. 

 
Alain MIHIET remercie Jean-Paul PERRUCHE responsable du calendrier pour la qualité du 
travail effectué. 

 

 Rappel des dates des différents championnats cyclosport et CLM : 
 

- Epreuve qualificative National cyclosport : 2 juin 2019 à Farges-en-Septaine (ECOM) 

- Régional cyclosport : 23 juin 2019 (45 - Loiret) 

- National cyclosport : 12 - 13 et 14 juillet 2019 à Beaumont-de-Lomagne (82 - Tarn-et-
Garonne) 

- Départemental CLM : 2 juin 2019 (matin) à Farges-en-Septaine (ECOM) 

- Régional CLM : 17 août 2019 (appel à demande de candidature) 

- National CLM : 21 et 22 septembre 2019 à Trept (38 - Isère) 
 
* Information pour vos organisations : Les élections Européennes auront lieu le 26 mai 2019. 
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2. Informations diverses : 
 

 Demande de cartes cyclosport saison 2019 : 

 

Les demandes de cartes cyclosport peuvent être faites dès maintenant mais sont à faire 
avant le 15 février 2019 à Yves AURAT (cordonnées ci-dessous) exclusivement sur le 
formulaire règlementaire en vigueur sur le site http://www.cyclisme-ufolep18.fr rubrique 
"Administration"  →  "Formulaires" (voir annexe 4) dûment renseigné. 

Passée cette date, les cartes cyclosport ne seront délivrées que dans un délai compatible 
avec la réception des documents officiels. 
 

aurat.yves@neuf.fr 
14, route de la Dorotherie 18500 MEHUN-SUR-YÈVRE   

 02-48-57-20-55 -06-09-97-41-38 

 

   

 

 

Toute demande de carte cyclosport ne peut se faire uniquement si le demandeur est 
licencié UFOLEP activité cyclosport. 

Pour tout nouveau licencié, la demande de carte de compétiteur devra être renseignée 
avec précision par l'adhérent (voir annexe 5). Celle-ci sera jointe à la demande de carton 
cyclosport ci-dessus et envoyée à la CTD du Cher par le responsable de club. Sans ce 
document, le carton cyclosport ne sera pas établi. 

Autre précision :  
Au moment de la demande de la "carte de compétiteur", les licenciés "Série 3 FFC" ayant 
50 points et moins au classement régional FFC de la saison précédente, devront fournir, à 
la Commission Départementale concernée la photocopie du classement régional FFC dans 
lequel apparaît leur classement et leur nombre de points. 

Les cartons cyclosport seront distribués à chaque responsable de club lors de la réunion du 
mercredi 27 février 2019 et non individuellement au cyclosportif demandeur.  

 

  Formulaires 

mailto:aurat.yves@neuf.fr
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 Changement de catégorie + 60 ans et 4ème catégorie A : 

 

Conformément au § 9.3 "Catégorie des 60 ans et plus" du règlement de la Commission 
Technique Départementale.  

La demande est à faire avant le 16 janvier 2019 exclusivement sur le formulaire 
disponible sur le site CYCLISME-UFOLEP18 (http://www.cyclisme-ufolep18.fr) dûment 
renseigné (voir annexe 3). 
 

   

  
 

 Aucune demande ne sera prise en considération sur un autre document. 

 

Rappel : Même si tous les cyclosportifs de + 60 ans peuvent prétendre à un changement 
de catégorie inférieure, la CTD se réserve le droit d'appliquer le § 9.2 "Supériorité 
manifeste" et le § 9.4 "Conséquences d’une descente de catégorie" du règlement de la 
Commission Technique Départementale pour ne pas accorder une descente systématique 
à un cyclosportif dans la catégorie inférieure. 

  Formulaires 
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 Présentation de l'application d'engagements en ligne "Billetweb" 

 

 
 
Permet d'effectuez vos inscriptions en ligne (payantes ou non) sur toutes les compétitions 
Route, VTT, cyclo-cross ou Randonnées. Les nouvelles fonctionnalités proposées vous 
permettent, si vous le souhaitez, de réserver vos engagements et de les utiliser au cours de la 
saison sur les épreuves cyclosports ou cyclo-cross de votre choix dans le département du 
Cher. 

 

 RÉSERVEZ VOS ENGAGEMENTS 
Après la mise en place des engagements en ligne pour la saison 2017/2018 et 2350 
inscriptions enregistrées, de nouvelles fonctions vous sont proposées afin de répondre aux 
sollicitations des licenciés, des clubs et des organisateurs. 

Le principe : 
Vous réservez un certain nombre d’engagements que vous utilisez sur les épreuves de votre 
choix pour la saison en cours. 
 
A qui s’adresse cette possibilité de réservations : Trois options sont proposées :  
- Option n°1 : Aux coureurs qui s’engagent individuellement, 
- Option n°2 : Aux clubs qui effectuent les engagent de leurs coureurs aux différentes 
épreuves, 
- Option n°3 : Aux clubs qui attribuent des engagements à leurs licenciés. 
 
Modes de règlements : Par carte bancaire OU par virement bancaire OU par chèque. 
 
Réservations d’engagements non utilisées : 
Si vous n’utilisez pas la totalité de votre réservation d’engagements pour la saison en cours, le 
reliquat pourra vous être remboursé selon les conditions de réservations choisies. 
 
Les atouts du dispositif : 
Pour les licenciés et les clubs : Plus de facilités de paiements, utilisation de la carte bancaire 
non obligatoire et aucun frais ne seront facturés. 
Pour l’organisateur : Gestion des engagements facilitée et aucun frais ne seront facturés. 
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Aucun timbre d’engagement ne sera vendu en début de saison, toutefois le reliquat 
actuellement dans les clubs pourra être utilisé durant toute la saison 2019. 

Ceux-ci seront  remplacés progressivement par les engagements réservés en ligne par les 
clubs (option 2 ou 3). Des achats qui pourront être réalisés pour les dirigeants de clubs qui le 
souhaitent lors de la réunion de début de saison.  
 

 

 

Fin de séance. 

 

 

 

 

• Prochaine réunion de la CTD :  

Étude des demandes de descente catégorie +60 ans et 4ème catégorie A  
 
 
- Vendredi 18 janvier 2019 à 18h30 à l’UFOLEP du Cher, 5 rue Samson – BOURGES.  

 

 

 Ordre du jour :  

 

1. Étude des demandes de descente catégorie +60 ans et 4ème
 catégorie A 

2. Validation du règlement particulier cyclosport 2019 

3. Informations diverses. 

 
 
 
 
 
 
Le Secrétaire    Le Responsable de la Commission Technique 

Départementale Cyclosport UFOLEP du CHER 
 
 
Xavier DESSACHY      Alain MIHIET 
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Annexe - 1 -  
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Annexe - 2 - 
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Annexe - 2 - (suite) 
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Annexe - 3 -  
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Annexe - 4 - 
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Annexe - 5 - 

 


